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MESSAGE IMPORTANT POUR LE TEMPS DES FÊTES 
 

 
 
Chers membres des équipes pastorales mandatées, chers diocésains et diocésaines. 
 
Les fêtes de Noël et du Jour de l’An approchent à grands pas. Mais nous le savons bien, elles vont se vivre 
autrement cette année. La persistance de la pandémie et notre passage en zone rouge dans plusieurs 
MRC du Bas-Saint-Laurent nous obligent à adapter nos célébrations pour permettre aux fidèles de vivre 
ce temps si précieux dans notre vie chrétienne. 
 
Aussi, nous tenons à vous rappeler que les célébrations de la Parole et de l’Eucharistie peuvent avoir lieu 
en respectant les consignes sanitaires : distanciation de deux mètres, port du couvre-visage, désinfection 
des mains et la limite de 25 personnes en zone rouge (250 personnes en zone orange).  Rien n’empêche 
qu’une paroisse puisse offrir quelques célébrations le même jour, tout en respectant l’exigence de la dé-
sinfection du lieu de culte entre chaque célébration.  Il nous semble important que dans chaque secteur 
pastoral, il y ait au moins une église où des fidèles puissent se rassembler pour célébrer les fêtes dans 
cette période privilégiée de la vie chrétienne. Nous sommes bien conscients que cela demande beaucoup 
d’énergies et de créativité.  Bien sûr, les messes sont privilégiées, mais il y a d’autres possibilités.  Une 
visite animée à la crèche, une célébration de la lumière, une rencontre de partage sur la Parole de Dieu 
peuvent être vécues, et quoi encore.  À cet effet, des documents utiles, portant sur les ressources pasto-
rales, ont été envoyés aux prêtres responsables de paroisses samedi passé et une copie de ces ressources 
vous est envoyée en pièces jointes accompagnant ce Relais. 
 
Nous comptons sur les équipes pastorales mandatées pour que nos communautés chrétiennes puissent 
vivre ce temps de réjouissances malgré le confinement.  Notre présence pastorale est primordiale en ces 
jours où des personnes ont besoin d’une parole d’espérance et de célébrer en communion les uns avec 
les autres. 
 
Que le Seigneur vous accompagne dans votre ministère si précieux en ces jours difficiles! 
 
 
 

Mgr Denis Grondin,      Guy Lagacé, 
+ Archevêque de Rimouski    Vicaire général 

 
 



 Le Relais no 811                                               2                                          10 décembre  2020  
 

 
 
 
 
 
 

 

COVID-19 ET CÉLÉBRATIONS : UN RAPPEL 
 

 
Tous les types de célébrations (messes ou ADACE, baptêmes, funérailles, etc.), sur semaine ou en fin de 
semaine et pendant le temps de fêtes, peuvent continuer à avoir lieu dans les églises avec un maximum 
de 25 personnes en zone rouge et de 250 personnes en zone orange , et toujours en respectant les autres 
exigences de la santé publique (couvre-visage, distanciation physique, désinfection des mains, pas de 
chant choral ou de la foule, etc.).  Cependant, nous devons garder à l’esprit l’éventualité d’un retour en 
confinement pendant le temps de fêtes…  Si cela arrivait, d’autres informations vous seront alors commu-
niquées pour vous adapter à la nouvelle situation.  Nous ne savons pas comment la pandémie va évoluer 
et quelles décisions seront alors prises par le gouvernement et la santé publique.  À suivre, donc… 
 
 
 

 

LA QUESTION DES CONTRATS DE CONCESSIONS 
DE LOTS DE CIMETIÈRE OU DE NICHES DE COLUMBARIUM  

 

 
La semaine passée, j’ai abordé la question des fonds funéraires des fabriques relativement à la nouvelle 
règlementation du Gouvernement du Québec sur les arrangements préalables de services funéraires (voir 
Le Relais no 810, du 3 décembre 2020, p. 5) : le diocèse vous demande de les rembourser ou de les con-
vertir en prêts sans intérêt. 
 
Aujourd’hui, je veux aborder la question de la concession de lots de cimetière ou de niches de columba-
rium par les fabriques. Nous savons déjà que si une fabrique concède un lot de son cimetière par contrat, 
elle ne vend pas un morceau de terrain, mais elle concède un droit d’inhumer dans un lot déterminé. 
Toute concession de lot ou de niche est désormais considérée par les autorités gouvernementales comme 
un arrangements préalables de services funéraires. 
 
Ce qui veut dire qu’à compter du 18 janvier 2021, le contrat de chaque nouvelle concession de lots de 
cimetière ou de niches de columbarium va devoir être enregistré dans le registre québécois des arrange-
ments préalables de services funéraires, et ce, dans les 45 jours qui suivent la signature du contrat.  Ceci 
ne concerne pas, pour le moment, les lots de cimetière ou de niches de columbarium concédés avant le 
18 janvier 2021 : ils n’ont pas à être enregistrés présentement (nous reviendrons sur cette question ulté-
rieurement).  Chaque fabrique possédant un cimetière ou un columbarium devra donc avoir un compte 
ClicSÉQUR Entreprise sur le site Internet du Gouvernement du Québec où elle enregistrera chaque niche 
ou lot concédé à compter du 18 janvier 2021.  Il y a des frais de 10 $ à payer par carte de crédit pour 
chaque enregistrement de contrat d’une valeur de moins de 1000 $ et de 30 $ pour un contrat de plus de 
1000 $…  Voir : https://www.opc.gouv.qc.ca/commercant/secteur/service-funeraire/registre/ 
 
Les chanceliers et les économes diocésains du Québec sont conscients des problèmes que cela va nous 
causer : des fabriques n’ont pas d’ordinateur, n’ont pas accès à Internet, n’ont pas le personnel formé 
pour ce genre d’opération, ne font pas de contrat de concession en bonne et due forme, n’ont pas de 
carte de crédit, etc.  Nous sommes donc présentement en discussion avec les autorités gouvernementales 
pour voir comment tout cela pourrait être aménagé compte tenu de nos possibilités et de nos limites. 

https://www.opc.gouv.qc.ca/commercant/secteur/service-funeraire/registre/
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En conséquence, comme nous ne savons pas quels résultats donneront ces discussions, nous proposons 
aux fabriques qui le voudraient d’observer un moratoire et de ne plus concéder de lots de cimetière ou 
de niches de columbarium par contrat d’ici le 15 avril 2021, et ce, à compter du 18 janvier 2021. Mais 
les fabriques qui voudront ou devront continuer à concéder des lots ou des niches pendant cette période 
devront alors les enregistrer sur Internet à compter du 18 janvier. Entre-temps, nous aurons des informa-
tions à vous transmettre suite à nos interventions auprès des autorités gouvernementales.  Nous pourrons 
alors vous préciser les aménagements possibles et vous faire des recommandations sur la procédure à 
suivre pour être conforme à la loi. 
 
Pour plus de détails, je vous réfère au document de 4 pages que nous avons placé sur le site Web diocésain 
à : http://www.dioceserimouski.com/adm/opc-cimetieres.pdf 
 
Si vous avez des questions à ce sujet, n’hésitez pas à communiquer avec moi en tout temps. 
 
 
 
Yves-Marie Mélançon, v.é., chancelier 
418-723-9006  /  ymelan@dioceserimouski.com 
 
 
 

 

QUESTIONNAIRE STATISTIQUE 
ET FEUILLES-RÉSUMÉ DES REGISTRES 

 

 
Les paroisses recevront après la période des fêtes de fin d’année le questionnaire pour la compilation des 
statistiques diocésaines annuelles. Ce questionnaire statistique ainsi que les feuilles-résumé des registres 
doivent être envoyés à la Chancellerie pour le 1er mars 2021. 
 

ATTENTION : À partir de cette année, vous devez obligatoirement uti-
liser les NOUVEAUX FORMULAIRES pour produire vos feuilles-résumé 
des actes des registres de l’année 2020. 

 
À chaque année, il nous faut procéder à plusieurs rappels, par écrit et par téléphone, dans les paroisses 
qui sont en retard, et souvent même très en retard, pour la production des statistiques et des feuilles-
résumé. Nous sommes bien conscients que vous êtes très occupés et que la plupart des collaborateurs 
sont des bénévoles, mais ces retards nous causent néanmoins beaucoup de problèmes. Nous sommes 
très occupés, nous aussi, et nous sommes également soumis, comme vous, à des échéances de production 
des statistiques diocésaines à la CECC et au Saint-Siège. Il nous faut régulièrement justifier nos retards qui 
sont la conséquence des vôtres... S’il vous plaît, essayez de respecter comme date de production celle du 
1er mars : nous vous en serions très reconnaissants. 
 
Nous vous rappelons que les personnes autorisées à tenir les registres sont habilitées à signer ces feuilles-
résumé. Nous vous demandons de porter une attention particulière aux chiffres que vous inscrivez sur le 
questionnaire statistique. Ils ne concordent pas toujours avec ceux de vos feuilles-résumé des registres. 
Cela nous oblige à faire plusieurs vérifications par téléphone, ce qui entraîne des dépenses inutiles et une 
perte de temps. 
 
Merci de votre compréhension et de votre collaboration! 
 
        Yves-Marie Mélançon, v.é., chancelier   Sylvain Gosselin, archiviste diocésain 
 

http://www.dioceserimouski.com/adm/opc-cimetieres.pdf
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● COUVERTURE MÉDIATIQUE DES PROGRAMMES DE NOËL DU MONDE ENTIER! 
La responsable marketing de EWTN , la chaîne de télévision catholique, nous annonce qu'ils diffuseront 
une couverture complète des programmes de Noël à travers le monde!  EWTN sera  en effet à la basi-
lique Saint-Pierre à Rome, ainsi qu’au sanctuaire national de l’Immaculée Conception à Washington,   
afin de vous offrir une couverture engageante et EN DIRECT de ces événements importants. Voici une 
liste de quelques-uns des programmes qui seront offerts sur leur réseau : 
  
● MESSE SOLENNELLE DE LA VEILLE DE NOËL 
EN DIRECT À ROME : le 24 décembre, 15 h 30 HE 
Depuis la basilique Saint-Pierre de Rome, le pape François préside l’une des liturgies les plus glorieuses 
de l’année : la solennité de la naissance de notre Seigneur. 
  
● MESSE SOLENNELLE DE LA VEILLE DE NOËL 
EN DIRECT À WASHINGTON, D.C. : le 24 décembre, 22 h 30 HE 
  
● URBI ET ORBI : MESSAGE ET BÉNÉDICTION 
EN DIRECT À ROME : le 25 décembre, 6 h HE 
En cette occasion la plus sacrée, le Pape François proclame son message de Noël Urbi et Orbi et sa béné-
diction papale à la ville de Rome et au monde. 
  
EWTN collabore avec de nombreux câblodistributeurs à travers le Canada afin d’offrir une PRÉVISUALI-
SATION GRATUITE de l’EWTN du 11 décembre 2020 au 10 janvier 2021. Pour de plus amples renseigne-
ments, veuillez visiter www.ewtn.com/canadapreview.   
  
La programmation peut  être consultée gratuitement sur le site web, www.ewtn.com, et sur la  chaîne 
YouTube de EWTN. 
 
 
 
● DEUX DÉPARTS AUX SERVICES DIOCÉSAINS 
Comme vous le savez ,  la secrétaire des services diocésains, madame Francine Larrivée, a quitté les Ser-
vices diocésains le 9 décembre dû à la fermeture de son poste.  Je me permets, au nom de tous les em-
ployés(es) de l'Archevêché, de la remercier  pour ces 34 années de services dans le diocèse.  C'est avec 
loyauté , respect et affection pour le milieu ecclésial qu'elle a accompli son travail au cours de ces an-
nées.  Tu nous manqueras, ainsi qu'à toutes nos communautés chrétiennes. 
 
Le 14 décembre, monsieur Réjean Lévesque quittera lui aussi ses fonctions dû à l'abolition de son poste.  
Au cours des huit dernières années, Réjean a occupé différentes fonctions au sein de l'équipe des ser-
vices diocésains.  Son empathie et son sens du service font partie de la personnalité de ce diacre au 
grand cœur. 
 
Je vous souhaite, à tous les deux, tout plein de bons moments et de belles opportunités pour les mois à 
venir.  Au plaisir de recroiser votre route. 
 
Ginette Larocque, agente de communications 

http://www.ewtn.com/canadapreview
http://www.ewtn.com/
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COURS ─ HIVER 2021 
 

Jésus-Christ, Fils de Dieu 
 
Avec Jean-François Mélançon 
 
Les cours de l’Institut sont maintenant accessibles se-
lon une formule hybride (en ligne et en mode présen-
tiel au Grand Séminaire de Rimouski). 
 
**Si la région devait demeurer en zone rouge, les 
cours seraient d’abord donnés en ligne exclusive-
ment, jusqu’à un retour en zone orange. 
 
Inscription : 418-721-0167 
ipastorale@dioceserimouski.com 
 
Pierre Cardinal 
www.dioceserimouski.com/ipar 
www.facebook.com/institut.de.pastorale 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

UN BRIN D’HUMOUR EN TEMPS DE PANDÉMIE 
 

HORAIRE DES COURS – 9h à 16h 

Notez que les bureaux de 
l’Institut seront fermés 
entre le 18 décembre. 

et le 4 janvier. 

mailto:ipastorale@dioceserimouski.com
http://www.dioceserimouski.com/ipar
http://www.facebook.com/institut.de.pastorale
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Bulletin électronique d’information hebdomadaire publié par l’Archidiocèse de Rimouski 

 

Tombée du matériel : le mercredi 16 h pour publication le jeudi. 

 

Abonnement gratuit ! 
Invitez les gens de votre entourage, intéressés par les activités pastorales dans le diocèse, à s’abonner au bulletin 
hebdomadaire Le Relais.  Pour être inscrit sur la liste d’envoi, il suffit de vous rendre sur notre page d’abonnement 

à l’adresse : http://www.dioceserimouski.com/sd/relais/abonnement.html 
ou de contacter par courriel les Services diocésains à : servdiocriki@globetrotter.net 

 

Publication d’un communiqué dans Le Relais 
Vous pouvez faire parvenir vos communiqués d’intérêt général pour Le Relais à Ginette Larocque, 

agente de communications : ginette.larocque@dioceserimouski.com 

 
 

 

 
 

 

Pendant la pandémie : 
 

Rédaction et mise en page : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-9006 
servdiocriki@globetrotter.net 
 
Communiqués : 
Ginette Larocque 
418-723-3320, poste 110 
ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 
Webmestre : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-9006 
ymelan@dioceserimouski.com 
 

 

Les Services diocésains 

549, Saint-Germain Est 
Rimouski (Québec)  G5L 1G2  -  Tél. : 418-723-4765 

CÔTÉ, Claudine - Préparation au Mariage - projetmariage@hotmail.com  .................................. poste 108 

LAGACÉ, Guy, v.g. - Coordonnateur de la pastorale d’ensemble :  
                                    vicaire.general@dioceserimouski.com …………………...……… 418-723-3320, poste 180 

LACROIX, Charles - Formation à la vie chrétienne - fvcriki@hotmail.com  ................................... poste 103 

LECLERC, Annie - Catéchuménat - catechufvc@gmail.com  ......................................................... poste 105 

SECRÉTARIAT - servdiocriki@globetrotter.net  ............................................................................ poste 101 

INSTITUT DE PASTORALE : CARDINAL, Pierre - ipastorale@dioceserimouski.com  .............. 418-721-0167 

Archevêché de Rimouski 

34, rue de l’Évêché Ouest 
Rimouski (Québec)  G5L 4H5  -  Tél. : 418 723-3320 

CRÉPAULT, Jean - Délégué épiscopal à l’administration et 
                                Directeur du projet Cathédrale : jcrepault@hotmail.com  .............................. poste 181 

DUBÉ, Madone - Adjointe administrative - .................................................................................. poste 104 

GOSSELIN, Sylvain - Archiviste - diocriki@globetrotter.net  ......................................................... poste 128 

GRONDIN, Denis - Archevêque - denis.grondin@dioceserimouski.com ....................................... poste 102 

LAGACÉ, Guy - Vicaire général - vicaire.general@dioceserimouski.com  ..................................... poste 180 

LAROCQUE, Ginette - Agente de communications - ginette.larocque@dioceserimouski.com .... poste 110 

MÉLANÇON, Yves-Marie - Chancelier - chancellerie@dioceserimouski.com  .............................. poste 111 

PROULX, Marie-Line - Secrétaire de l’Archevêque - marielineproulx@dioceserimouski.com  ..... poste 106 

(À venir) - Tribunal ecclésiastique -  ............................................................................................. poste 129 

 

 
 

Vous pouvez consulter 

les différents bulletins électroniques 

des Services diocésains 

sur le site internet du diocèse : 

http://www.dioceserimouski.com/sd/ocs.html 

http://www.dioceserimouski.com/sd/relais/abonnement.html
mailto:servdiocriki@globetrotter.net
mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com
mailto:servdiocriki@globetrotter.net
mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com
mailto:ymelan@dioceserimouski.com
mailto:projetmariage@hotmail.com
mailto:vicaire.general@dioceserimouski.com
mailto:fvcriki@hotmail.com
mailto:catechufvc@gmail.com
mailto:servdiocriki@globetrotter.net
mailto:ipastorale@dioceserimouski.com
mailto:jcrepault@hotmail.com
mailto:diocriki@globetrotter.net
mailto:denis.grondin@dioceserimouski.com
mailto:vicaire.general@dioceserimouski.com
mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com
mailto:chancellerie@dioceserimouski.com
mailto:marielineproulx@dioceserimouski.com
http://www.dioceserimouski.com/sd/ocs.html
http://www.dioceserimouski.com/sd/relais

